QUEL SYNDICALISME VOULONS–NOUS DÉVELOPPER ?

Nous voulons : 

3.1.1 Un syndicalisme capable d’élaborer propositions et revendications, tout aussi capable d’agir et d’appeler à l’action que de négocier, un syndicalisme dont le premier objectif est de gagner, et de faire gagner les salariés,  d’être un véritable contre – pouvoir ; notre syndicalisme est aussi un syndicalisme de défense de nos droits et de résistance à la logique ultra – libérale. Nous voulons donner les moyens  de compréhension et d’analyse aux agents que nous représentons, leur donner les lieux, cadres et outils ( notamment en nous dotant d’outils de communication pertinents et accessibles pour toutes et tous )  permettant l’expression sur les questions et problèmes auxquels ils sont confrontés.

3.1.1.2 Chaque fois que nécessaire, sur les sujets importants, nous exigerons de la direction qu’elle organise des consultations directes démocratiques et transparentes auprès de tous les intéressés. En cas de refus de la Direction, le syndicat les mettra en œuvre.
3.1.2 Etre à l’écoute des aspirations immédiates mais aussi intervenir sur des questions qui ne doivent en aucun cas rester chasse gardée de nos « dirigeants » ; initier le débat, construire des revendications autour de thèmes plus larges et parfois peu explorés tels que les questions de santé, de harcèlement au travail, de place et droits  des usagers dans nos services, d’avenir du SPE tant au niveau national qu’européen, de politique de l’emploi et de formation …

3.1.3 Mettre en œuvre et défendre des principes de « justice sociale » (égalité professionnelle, a travail égal, salaire égal),ou de justice tout court (lutte contre le racisme, le sexisme, la xénophobie, l’antisémitisme, l’homophobie ou les discriminations dues à l’âge). 

3.1.4 Développer des pratiques d’ouverture auprès des non-adhérents par l’organisation de stages, de forums, par la mise en place de réseaux d’échanges et de débats auxquels nous les inviterons à s’associer ; développer un syndicat actif, à l’écoute, et transparent.

3.1.5 Mettre en œuvre un syndicalisme revendicatif qui ne refuse pas les taches de gestion et y concrétise toutes ses orientations; cela signifie par exemple qu’une partie de nos moyens sont consacrés à assurer la bonne marche de la mutuelle, que nous nous investissons dans les œuvres sociales, que nous sommes soucieux de tout ce qui peut apporter un plus dans le quotidien professionnel , individuel ou familial de nos collègues, avec pour but de combattre les inégalités.

3.1.6 Rechercher l’unité d’action intersyndicale chaque fois que possible sans perdre notre identité; la division affaiblit, démobilise les salariés et donne une mauvaise image des organisations syndicales.

Le SNU doit afficher » un positionnement très fort vis-à-vis des autres organisations syndicales »,notamment dans le quotidien professionnel.

3.1.7  Ouvrir notre champ de réflexion et d’action au-delà des portes de nos services ou établissements ; de par la nature même de notre travail, rien ne nous est étranger ; nous avons la volonté de travailler avec d’autres à de nouvelles perspectives syndicales, d’apporter notre contribution à la lutte contre le libéralisme et ses méfaits, apporter notre pierre à la construction d’un projet social alternatif ; c’est une des raisons – sinon La raison qui a amené  en Septembre 2000, la plupart des adhérents et militants de la CFDT – ANPE à la quitter, a refuser la piste du syndicalisme autonome et corporatiste, et à nous associer à la FSU avec qui nous partageons beaucoup d’analyses et d’objectifs .

3.1.8 Continuer à rechercher de nouveaux secteurs de syndicalisation dans les champs de la formation, de l’insertion ( au sens large du terme !), du travail, de l’emploi, de l’action sociale.

3.1.8.1 Nous voulons un syndicalisme qui se bat, qui invente qui construit, un syndicalisme réel espace de liberté et d’indépendance, nous voulons construire un syndicalisme qui gagne en aidant les salariés à gagner des avancées individuelles et collectives.

QUEL SNU – TEFI VOULONS- NOUS POUR Y PARVENIR ?

L’organisation que nous construisons doit fonctionner à l’unisson des objectifs qu’elle se fixe , être à l’image de ce qu’elle défend.

Un SNU démocratique :

3.2.1   Les adhérents sont le moteur de la vie syndicale. Notre principe : 1 adhérent(e) = 1 voix.

Si nous voulons que les adhérent(e)s remplissent leur mission comme prévu dans nos statuts, nous devons :

· leur donner une information spécifique qui leur permette d’analyser les situations et ainsi provoquer le débat entre eux et avec les agents

· entendre les idées minoritaires et les prendre en compte

· leur permettre de participer activement à l’action syndicale par des A.G régulières, des formations, des groupes de travail…

· leur permettre de décider des orientations du syndicat par leur vote et en reconnaître la diversité, et respecter les processus de décision collectifs et démocratiques.

3.2.1.1 Le recours au référendum interne, tout en restant du domaine de l’exceptionnel, doit être possible sur des sujets délicats et vitaux pour l’organisation.

3.2.1.2 Nous devons trouver les lieux de décision pertinents, les lieux où les sections peuvent exercer leur pouvoir de contrôle et de décision, offrir un cadre national d’échange et de débat plus large que celui existant aujourd’hui ; l’assemblée générale des sections dont la convocation ne peut se faire actuellement qu’à titre exceptionnel pourrait devenir un rendez-vous annuel de notre organisation.

Nous rappelons l'importance de la section Régionale, élément de base de notre Organisation Syndicale.
3.2.1 Favoriser l’expression, la prise de décision, cela passe aussi par des formations syndicales, d’autant plus indispensable aujourd’hui qu’une partie non négligeable d’adhérents sont des nouveaux venus au syndicalisme ; une réflexion devra être menée au plus vite pour mettre en place : 

3.2.2.1  une formation syndicale d’accueil; le syndicat fera le point     avec les sections sur leurs besoins particuliers en la matière, organisera l’échange des pratiques et des outils des sections, visant ainsi à construire un réseau et un collectif de formateurs. Nous demanderons à la Direction d’intégrer dans les formations initiales un module sur la représentation du personnel, le paritarisme et les syndicats dans lesquels ces derniers interviendront. 

3.2.2.2 un cycle de formation pour les militants souhaitant prendre des responsabilités

3.2.2.3 des formations par thèmes, nationales ou inter-régionales, inter secteurs et avec la FSU.

3.2.3 Notre fonctionnement doit être lisible et compréhensible par toutes et tous ; régions et adhérents doivent pouvoir identifier les méthodes de travail du national, savoir qui fait quoi et où.

3.2.3 .1  Les moyens ( temps et financiers principalement ) dont nous disposons doivent être mutualisés, permettant au national et aux sections de fonctionner au mieux, de débattre et de se prononcer en connaissance de cause ; là aussi est posée la question de la communication interne et de ses supports. Nous devons prévoir la création d’une ligne budgétaire « solidarité aux régions ». Cette ligne doit permettre d’aider – par exemple – les régions qui supportent des frais de déplacement importants (départements excentrés ou petites régions qui ont peu de moyens), ceci à partir d’objectifs contractualisés entre la région et le B.N (ex : Frais de déplacement liés à l’organisation d’une formation). Nous devons fonctionner avec un budget prévisionnel équilibré fixant les grandes lignes budgétaires. Le B.N doit soumettre ce budget à l’approbation du C.N et un état de la trésorerie doit être présenté au C.N deux fois par an. Le congrès mandate le C.N pour réfléchir sur le taux de cotisation et la création de différents paliers de cotisation selon les indices ?

3.2.4  Le perfectionnement de notre système d’information / communication est une de nos priorités organisationnelles. Un traitement plus efficace et une meilleure circulation de l’information ( au sein du syndicat et vers l’extérieur) sont indispensables au débat d’idées, à la prise de décisions collective et à l’efficacité dans l’action. Le développement de l’image de l’organisation syndicale auprès des agents ne peut faire l’économie d’une politique de communication.

Les tâches principales que nous nous fixons dans ce domaine sont :

3.2.4.1 consentir un effort conséquent dans la maîtrise et l’organisation de l’information et une vigilance sur la forme de l’expression,

3.2.4.2 élaborer et mettre en place une communication interne, en particulier par la création d’un bulletin de liaison interne,

3.2.4.3 veiller à ce que l’information ne circule pas seulement de la permanence vers les régions et de la permanence vers les sections, mais aussi des régions vers la permanence, entre les régions, avec la fédération, ainsi qu’entre les secteurs du SNU-TEFI,

3.2.4.4 garantir la pérennité de Modes d’Emplois tout en sachant en faire évoluer la formule rédactionnelle,

3.2.4.5 assurer une diffusion efficace de Modes d’Emplois par l’adoption d’un système de routage de presse,

3.2.4.6  faire évoluer le site Internet du SNU et prendre en compte l’extension de l’accès aux nouvelles technologies en tant que vecteurs de l’information,

3.2.4.7 assurer la connaissance des réseaux syndicaux (régions, départements, secteurs professionnels, externe : adresse, téléphone, fax, e-mail, portable, responsables identifiés) par des fichiers à jour disponibles et consultables.

3.2.4.8  créer un fond documentaire national de références pour les adhérents et les régions du syndicat..

3.2.5  La parité Homme/femme dans nos instances ne doit pas relever de l’objectif (voire du vœu pieux) mais doit être réelle dans la mandature 2002 –2005 ; là encore, nos règles de fonctionnement doivent y conduire (la question de la place des femmes pourrait se poser en d’autres termes que la « simple parité » dans des secteurs ou établissements où elles représentent plus des deux tiers des effectifs) ;Nous devons créer les conditions d’égalité d’accès aux responsabilités syndicales, à travers la commission femmes, des formations spécifiques, des aides financières (garde d’enfants par ex), prendre en compte les contraintes du quotidien (par ex : C.N à 2 jours, respect des vacances scolaires…)). La commission femmes joue un rôle important dans l’évolution de nos pratiques.

3.2.6   Un SNU ouvert, partie prenante de la « vie de la cité », signifie que nous sommes amenés à militer à l’extérieur, à participer à des initiatives plus larges, à suivre et à nous investir dans la vie fédérale tant aux échelons locaux que nationaux, à en devenir des acteurs à part entière, et au delà, dans des lieux, associations avec lesquelles nous partageons la vision d’une autre société, , dans des lieux , associations avec lesquelles nous partageons la vision d’une autre société.

 3.2.7  Nous devons avoir le souci de la pertinence de nos analyses, le souci de l’efficacité ; nous devons toutes et tous être à l’écoute et être en phase avec nos collègues, connaître la réalité de leur quotidien, et ce, quelque soit notre niveau d’investissement dans le syndicat , trouver un bon équilibre entre activité professionnelle et activité syndicale

3.2.8  Il nous trouver l'équilibre entre continuité et renouvellement et éviter autant que faire se peut le cumul des mandats.

3.2.9  Faire du SNU une organisation où il fait bon se retrouver, militer et agir ensemble, un lieu convivial et enrichissant, un lieu où le rêve serait le bienvenu………..

1

